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La généralisation des 

doubles sens cyclables 

dans les zones 30

Rue de lôAvenir çVille à 30, Ville à Vivre » , Montreuil, 19 mai 2010
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INTRODUCTION

18ème arrondissement
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Paris ne part pas de 0 en matière de DSC

1996:  Premier double sens cyclable créé à Paris , rue Blache dans le 

10ème arrondissement.

2005: Des expérimentations concluantes dans des voies limitées à 

30km/h (rue Saint-Honoré 1er, rue Saint-André des Arts 6eme, rue 

des Petites Ecuries et rue du Faubourg Saint-Denis 10ème, rue 

dôAlembert et rue Sarrette 14eme).

2005 - 2009

Une évolution continue du linéaire de 5 km en 2005 à 25 km en 2009

Historique
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Une action dôampleur bien visible sur lôespace public

Å 67 Zones 30

Å 1700 voies aménagées (soit 27% du total des voies 

parisiennes )

Å Linéaire de 185 km de voies aménagées en DSC

(soit 11% du linéaire total de la voirie parisienne)

Les spécificités parisiennes
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Des aspects techniques bien particuliers

Å Des typologie de voies très variées avec des cas 

atypiques (ex: Montmartre)

Å De nombreux DSC débouchant sur des voies à fort 

trafic (257 voies avec traitement en sortie par SLT)

Å Nombreux partenaires dans le processus de 

concertation et de décision (Préfecture de Police, 

ABF,RATP,mairies dôarrondissements, associationsé)

Å Une application parfois sous -jacente des normes 

pompiers 

Les spécificités parisiennes
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PRINCIPES GENERAUX

18ème arrondissement
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REGLEMENTATION : Décret n °2008-754 du 30 juillet 2008

Généralisation des double sens cyclables

« Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises 

par lõautorit® investie des pouvoirs de police.»

ç Pour ce qui concerne les zones 30 existantes , par arr°t® de lõautorit® investie du pouvoir de 

police.»

ç En expliquant pourquoi aucun am®nagement nõest susceptible dõoffrir des conditions de s®curit® 

satisfaisantes.» 

Le taux de réalisation de DSC dans les voies en Z30 à Paris est > à 90%

Le double sens cyclable devient la règle en zone 30 et dans les zones de rencontre

Ces dispositions sont rendues applicables au plus tard le 1er juillet 2010

Toute d®rogation doit faire lõobjet dõune justification bien argument®e
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Effets positifs des doubles sens cyclables

VRaccourcir les distances à parcourir

VPrivilégier les cheminements directs et naturels

VDesservir les cïurs de quartier en maillant le r®seau cyclable

VPréserver la sécurité des cyclistes en assurant une visibilité réciproque

VEviter les déplacements des cyclistes sur les trottoirs

VFavoriser la qualité de vie dans les quartiers en contribuant à diminuer les vitesses   

générales

En France: des mises en ïuvre depuis 20 ans dans des villes ¨ configuration tr¯s 

diff®rente (Lyon, Grenoble, Strasbourg, Sceauxé)

A Paris: des expérimentations concluantes depuis 2005 (rue Saint-Honoré 1er, rue 

Saint-André des Arts 6eme, rue des Petites Ecuries et rue du Faubourg Saint-Denis 

10¯me, rue dõAlembert et rue Sarrette 14eme)

Des réalisations concluantes
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